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27-28 FAS bureau fédéral, à Montréal 

mars 
3 CCNSP comité de liaison 
3 CCM session de formation sur les condi-

tons de logement des travailleurs montréa-
lais, au 1601 de Lorimier, de 9 h 30 à 17 h 

5-6 FESP bureau fédéral 
6-7-8 CSN activités du 8 mars, dans toutes les ré-

gions 
8- 9 FESP comité de coordination, à Montréal 

10 CCNSP comité de liaison 
11-13 CSN conseil confédéral élargi sur la 

conjoncture et le sommet solidari-
té, à Montréal 

12-13 conseil central du Haut-Richelieu congrès 
annuel, à St-Jean 

13 CCM session de formation sur l'as-
surance-chômage, de 9h à 17h, au 
1601 de Lorimier 

17 CCNSP comité de liaison 
19-20 conseil central de Trois-Rivières sommet 

populaire 
19-21 FESP conseil fédéral 
25-28 FNEQ conseil fédéral 
30-31 CSN bureau confédéral 
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3000 
é t a d i a n t s ( e s ) 

r e f i i s é s ( e s ) 

à l 'UQAM 

Fan prochain 
L'Assemblée des gouverneurs de l'Université du 
Québec a décrété le gel des admissions à l 'UQAM 
pour l 'automne 1982. 

L'Assemblée des gouverneurs de l'Université du 
Québec refuse de f inancer adéquatement l 'UQAM. 

Le Gouvernement du Québec refuse de financer 
adéquatement l 'UQAM 

Nous soll icitons votre appui. Signez et faites signer 
cette . ^ petition 

" r C -

Si l 'As semb lée des g o u v e r n e u r s de l 'Univers i té 
du Québec main t ien t sa décision de décréter le gel 
des admiss ions à l ' U Q A M pour l ' a u t o m n e 1982, pas 
m o i n s de 3000 é tudiant -e-s se ve r ron t r e fuse r 
l 'accès à cet te univers i té l 'an prochain. 

Pour protes ter con t re cet te décision, les é tudiant -
e - s ( A G E U Q A M ) , les e m p l o y é - e - s de s o u t i e n 
( S E U Q A M ) , les chargé-e-s de cours (SCCUQ) et 
les p rofesseurs -e -s (SPUQ) on t lancé un appel sous 
f o r m e de pétit ion. 

Ce t t e péti t ion vise deux objectifs: q u e l 'As-
semblée des g o u v e r n e u r s de l 'Univers i té du Qué-
bec recons idère sa décision de geler les admiss ions 
é tud ian tes et q u e le Minis tère de l 'Éducat ion assure 
u n financement adéquat de l ' U Q A M . 

Le texte de la pétition est disponible dans tous 
les consei ls centraux de m ê m e que dans tous les 
syndicats af f i l iés à la Fédération Nat ionale des 
Ense ignants Québécois ( F N E Q - C S N ) . 
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du travail pour tout le monde! 
Les syndiqué-e-s CSN victimes de fer-

metures d'usine et de licenciements col-
lectifs viennent de lancer leur manifeste, 
dans lequel ils dénoncent la situation qui 
l e ^ est imposée, où ils crient la misère 
dais laquelle ils se retrouvent souvent, 
victimes de jeux économiques sur les-
quels ils n'ont aucun contrôle. C'est cette 
situation qu'ils veulent modifier, principa-
lement en corrigeant des législations trop 
faibles, trop permissives pour les entre-
preneurs. 

Les revendications contenues dans ce 
manifeste veulent, dans la mesure du pos-
sible, éviter les fermetures elles licencie-* 
ments collectifs, réglementer les fermetu* 
res SI elles sont inévitables et dans ce der-

nier cas, maintenir les revenus de ceux et 
celles qui perdent ainsi leur emploi. 

Il est urgent d'obtenir satisfaction sur 
ces revendications; urgent de les faire 
connaître et partager; urgent d'exprimer 
notre solidarité avec tous les travailleurs 
et toutes les travailleuses qui doivent af-
fronter de telles situations. 

Pour y parvenir, il nous faut nous organi-
ser au niveau de chaque syndicat, de nos 
régions, de nos fédérations. 

Dans /es pages qui suivent, nous vous pré-
sentons des extraits du manifeste ainsi que 
quelques-uns des témoignages qui l'accompa-
gnent. 
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vivre au jour le jour 
une fermeture 
un licenciement 

Être victime d'une fermeture d'usine, d'un li-
cenciement collectif, c'est se retrouver du jour 
au lendemain dans la rue, très souvent sans au-
cun préavis de l'employeur, sans connaître les 
causes de son licenciement, sans aucune for-
me de dédommagement. Être victime d'une fer-
meture d'usine, d'un licenciement collectif 
c'est aussi et surtout avoir à affronter une dé-
térioration rapide de ses conditions de vie: 
chômage, insécurité économique, difficultés 
familiales et sociales, et brusquement, être 
confronté à tout perdre. Et pour chercher du 
travail devoir quitter sa localité, sa région, sa 

mes. Vous donner des cas 
précis, je serais peut être 
dans l'embarras, parce 
qu'en général les gens 
n'aiment pas parler de 
leurs problèmes comme 
tel. C'est une espèce de 
fierté, je dirais que c'est de 
l'amour-propre. C'est jus-
tement là que se situe le 
problème, une espèce de 
sentiment de culpabilité 
face à leur situation. On 
sait que les gouverne-
ments, les patrons, les pro-
fessionnels passent leur 
temps à nous dire que si tu 
ne travailles pas tu es un 
paresseux, un parasite de 
la société, que c'est ceux 
qui travaillent qui te font 
vivre. Je pense que c'est 
beaucoup en ces termes, 
que ça se matérialise pour 
les gens. Les gens se sen-
tent coupables. " 

Cadbury 

la difficulté 
de fie plus 
se sentir 
coupables 

Trois ans après la fer-
meture, Serge Cloutier, 
membre de l'exécutif du 
syndicat CSN chez Cadbu-
ry, traite de la situation 
économique et sociale des 
travailleurs et travailleu-
ses de Cadbury suite à la 
fermeture de leur usine. 

"En terme de conditions 
de vie, il est certain, qu 'au 
départ, il y a eu des problè-

province; devoir quitter ses proches, ses ca-
marades de travail, ses ami(e)s. À trente, qua-
rante, cinquante ans, être contraint à repartir à 
zéro, à tout recommencer. À trente, quarante, 
cinquante ans, faire le tour des bureaux de 
main-d'oeuvre, des quartiers industriels et des 
centres d'achats, en quête d'un nouvel emploi. 
Essuyer de multiples refus, être humilié chaque 
jour. Avoir l'impression que dans l'entourage 
immédiat on nous pointe du doigt. Puis petit à 
petit se sentir inutile, impuissant, presque de 
trop. Se sentir coupable. Coupable de quoi? 
Coupable d'avoir été licencié après cinq, dix, 
vingt ans de travail dans la même usine, le 
même magasin? Coupable d'être licencié sans 
préavis, sans explication, sans dédommage-
ment? Coupable de ne pouvoir se retrouver un 
autre travail? Coupable d'être déjà trop vieux à 
quarante ans? Et tout cela dans une province 
où il y a déjà prés d'un demi-million de sans-
travail! 

Sorel 

le taux de 
criminalité 
augmente 

"Le manque d'argent, 
quand un couple est habitué 
de fonctionner avec des reve-
nus hebdomadaires de 
$350.00, et d'un seul coup 
est obligé de se contenter de 
$100., ça fait dur. Tout ce 
phénomène est le résultat des 
mises à pied. 

Le taux de criminalité ju-
vénile a augmenté d'une fa-
çon marquante. Les adoles-
cents qui sont habitués à 
avoir une allocation hebdo-
madaire de dix dollars par 
semaine, ils ne l'ont plus. Ils 
refusent d'admettre que leur 
père a perdu son travail. Ils 
ne l'acceptent pas, ils étaient 

habitués à se vêtir dans les 
boutiques à la mode, ils ne 
supportent pas de s'habiller 
chez Croteau. C'est frustrant 
pour eux. Ils volent, ils "pi-
quent". Et le taux de crimi-
nalité augmente, surtout chez 
les jeunes qui sont issus de 
famille d'ouvriers aisés. Tout 
ça provoque des chicanes de 
famille qui dégénèrent en 
des séparations, des divorces. 
Il y a même des parents qui 
se mettent à battre leurs en-
fants, et ça peut aller jus-
qu'au meurtre. Le taux de 
névrose et de dépression a 
augmenté également. Par 
contre le taux de suicide n 'est 
pas très élevé. Il n 'a pas bou-
gé. Par opposition le taux 
d'alcoolisme remonte en flè-
che. " 
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Voilà le lot quotidien de ces milliers de Qué-

bécois et Québécoises qui, chaque année, doi-
vent affronter une fermeture d'usine, un licen-
ciement collectif. 

DES VICTIMES 
DE PLUS EN PLUS 
NOMBREUSES 

Depuis janvier 1978, seulement à la CSN, 
plus de 7000 travailleurs et travailleuses, dans 
le secteur privé, ont été victimes de fermetures 
d'usines. En plus des employé(e)s de Dupuis et 
Frères et de Cadbury à Montréal, de Willis à 
Ste-Thérèse, de la Fonderie de Sorel, de Zel-
ler's à Baie-Comeau, des Produits de Bellevue 
à Thetford-Mines, de Crino à Joliette, de Vail-
lancourt et Paquet-Syndicat à Québec, soixan-
te-six autres groupes de syndiqué(e)s ont dû 

Viias 
un préavis de 
quelques heures 

"Nous étions pendant la 
période des vacances annuel-
les en juillet 1980. Elles tou-
chaient à leur fin, lorsque le 
vendredi précédant la reprise 
du travail du lundi, André 
qui bricolait chez lui à la mai-
son a reçu un appel de la 
Compagnie lui demandant de 
se rendre à la "shop". Il était 
à cent lieux de se douter de ce 
qui l'attendait lorsqu'il a ren-
contré les patrons. On lui a 
annoncé froidement que l'en-
treprise fermait ses portes et 
qu'il devrait prévenir les gars 
qu'ils n'avaient pas à se pré-
senter le lundi matin au tra-
vail, que c'était définitive-
ment fermé, que la Banque 
avait pris possession des ac-
tifs de Vilas. " 

Vaiilancourt et les 
Doigts de Fée 

il n'y a pas de 
travail 
Louise: 
"Les seuls jobs que tu peux 
trouver c'est de la vente 
par téléphone, serveuses, 
danseuses... souvent le 
genre de jobs que tu ne sais 
pas trop ce que c'est vrai-
ment... reste les jobs dans 
les maisons privées. " 

Céline: 
"Et encore comme serveu-
se! Je suis allée faire une 
demande d'emplois dans 
un restaurant. Il y avait 
une grande file qui atten-
dait. " 

Odette: 
"Au Québec, il y a 5000 

faire face à des situations semblables dont 
ceux de Space Color à Drummondville, des 
Doigts de Fée à St-Flavien, de Léo Bernard à 
Shawinigan, des Pêcheries Paspébiac en Gas-
pésie, de Viias à Cowansville, de Price à Mont-
Joli, de Norefab à St-Hyacinthe, de Bohn à 
Longueuil, de Desbiens au Lac St-Jean, de 
BFG Admirai à St-Bruno, de la CSRO de la ré-
gion de l'Outaouais, de Montréal-Matin et de 
Tourbec à Montréal... et bien d'autres encore. 

En plus des fermetures d'entreprises, d'au-
tres phénomènes prennent aussi des dimen-
sions fort inquiétantes: fermetures temporai-
res, fermetures de sections, de départements, 
de chantiers, ralentissement dans la produc-
tion, changements technologiques. 

Depuis janvier 1979, toujours à la CSN, fer-
metures d'usines (totales et partielles) et 
mises à pied massives ont touché jusqu'à dé-

couturières en chômage. 
Alors on nous invite à aller 
dans l'Ouest. Moi je me 
suis rendue à Winnipeg. 
Les conditions de travail 
étaient épouvantables. Le 
syndicalisme est très mal 
vu là-bas. Tu te sens vrai-
ment une étrangère. " 

Gérard: 
"Ça fait presque deux ans 
que c'est fermé, et la majo-
rité des personnes ont des 
petites jobines ou pas de 
job du tout". 

Nicole: 
"À Dosquet, il y a pas 
moins de 25% de chômage 
l'été, 50% l'hiver. Beau-
coup de gens vont travail-
ler dans l'Ouest. " 

Louise: 
"Françoise et Odette sont 
allées travailler à Winni-

peg, elles n 'y sont pas res-
tées longtemps. " 

Sorel 

Hnous faut de 
meilleures lois 

"Bien sûr, il faudrait des 
lois qui protégeraient les em-
ployés, mais des lois sévères. 
Il y a bien une force syndica-
le, mais quelle que soit cette 
force syndicale, s'il n'y a pas 
de loi, les boss s'en sacrent 
pas mal de la force syndicale. 
Ils se réfugient derrière l'ab-
sence des lois. Et au bout 
c'est toujours le syndicat 
qu'on critique. 

Il faut obtenir une législa-
tion par les moyens de pres-
sion, par la force syndicale. 
C'est ça la solution, on n'en 
voit pas d'autre. " 
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cembre 1981: 18.4% des travailleurs et tra-
vailleuses membres de la Fédération des syn-
dicats des mines, de la métallurgie et des pro-
duits chimiques (FSMMPC), 13% de la Fédéra-
tion du commerce, 3,5% de la Fédération natio-
nale des communications (FNC), 9,5% du sec-
teur Textile-vêtement-chaussure, 8% de la Fé-
dération des travailleurs du papier et de la forêt 
(FTPF) et 23% de la Fédération nationale des 
syndicats du bâtiment et du bois (secteur con-
nexe uniquement). 

Pourtant toutes ces fermetures et ces mises 
à pied que nous éprouvons à la CSN, ne repré-
sentent en réalité que la fine pointe d'un im-
mense iceberg. Pour comprendre l'ampleur du 
phénomène, qu'il suffise de rappeler Wayaga-
mack, riron Ore, les magasins Lasalle, ITT 
Rayonnier, Canada Dry où des travailleurs et 
travailleuses affilié(e)s à la Fédération des tra-
vailleurs du Québec (FTQ), ont dû affronter les 

Cadbury 
se protéger dans 
les conventions et 
par des lois 

"Je pense que les reven-
dications essentielles qui 
devraient être mises de 
l'avant par les travail-
leurs, ça serait en premier 
lieu des clauses dans les 
conventions collectives qui 
vont empêcher d'une cer-
taine façon le déménage-
ment, les fermetures ou les 
mises à pied. Si par exem-
ple, on réussit à obtenir 
des payes de séparation 
très élevées, que ça coûte-
rait tellement cher à la 
Compagnie, qu 'elle hésite-
rait bien plus que mainte-
nant. C'est sûr que ce sont 
des choses très difficiles à 
obtenir. De toute façon si 

la Compagnie a envie de 
fermer, elle fermera quand 
même surtout s'il n'y a pas 
de cadre légal là-dedans, 
elle déménage ou elle fer-
me quand même. 

Il faut aussi que le gou-
vernement prenne ses res-
ponsabilités en faisant des 
lois qui vont définir les ca-
dres dans lesquels il sera 
possible de déménager, de 
fermer totalement ou de 
fermer un département 
complet pour des change-
ments technologiques ou 
autres choses. On peut 
obliger les compagnies à 
payer 1 ou 2 ans de salaire 
aux travailleurs qui per-
dent leur emploi. On peut 
également obliger les com-
pagnies, à faire part aux 
syndicats de toutes les 
transactions qu'elles peu-
vent faire. " 

mêmes problèmes. Qu'il suffise également de 
noter, et cela malgré des statistiques plus que 
déficientes à cet égard, qu'au Québec seule-
ment, plus de 100,000 personnes ont été victi-
mes de fermetures d'usines et de licencie-
ments collectifs depuis 1978. 

LES LICENCIEMENTS COLLECTIFS 
AU QUÉBEC 

LICENCIE- LICENCIE- LE TOTAL LE NOMBRE 
MENTS MENTS DETRAVAIL-
DÉCLARÉS IDENTIFIÉS IEUR(EUSE)S 

TOUCHÉ(E)S 

1 9 7 7 - 1 9 7 8 321 112 433 27,523 
1 9 7 8 - 1 9 7 9 274 175 449 24,91 
1 9 7 9 - 1 9 8 0 248 196 444 21,914 
1 9 8 0 - 1 9 8 1 276 242 518 30,692 

Source: Rapport annuel du ministère du Travail, de la Main-
d'oeuvre et de Sécurité du Revenu. 

Vaillancourt 

il faut réouvrir les 
usines 

"Dans l'appauvrissement 
collectif que l'on connaît, 
faut être capable de réouvrir 
l'usine pour créer de l'emploi. 
Les entreprises ferment parce 
qu'elles ne sont pas capables 
de faire face aux taux d'inté-
rêts élevés ou bien elles réor-
ganisent leur production grâ-
ce à des subventions gouver-
nementales. C'est un peu 
écoeurant que le gouverne-
ment prenne notre argent 
pour créer le chômage. Les 
gouvernements et les entre-
prises se préoccupent seule-
ment des intérêts écono-
miques, pas des personnes. 
C'est comme si nous étions 
de vulgaires objets. 

"Vaillancourt, c'est le cas 
type de l'État qui aide l'entre-
prise à se réorganiser, à cen-
traliser sa production. Pré-
textant la concurrence des 
entreprises étrangères, des 
grandes multinationales, ça 
les amène à glisser sur le 
même terrain. Samson, pro-
fitant de ce contexte-là, a 
laissé mourrir son entreprise 
pour faire la preuve qu'éco-
nomiquement elle n 'était pas 
rentable. " 

"Je crois à cette réouvertu-
re parce que le boss est enco-
re dans les parages. Il a gar-
dé sa marque de commerce. 
La seule façon, c'est que le 
monde arrête de lui acheter 
son pain. " 



ô mor/ journée internotionolc de/ femme/ 
6 MARS 
14hOO 
Manifestation sur le thème "Les 
femmes n'ont pas les moyens de 
reculer!" 
Le ralliement se fait au Parc Lau-
rier pour se terminer dans le Pare 
Lafontaine, 

20h00 
On r'cule pu! 
Une grande fête de la liberté 

Avançons pour voir! 
Une soirée pour passer la crise 
avec Louisette Dussault et le 
groupe "Ma Chum" 

Apportez vos tabliers! 
Également, exposition d'arts vi-
suels sous le thème Créatibn-
Échange. 

7 MARS 
ARTS VISUELS 

12hOO à 20h00 
À la cafétéria du quatrième éta-
ge. 

Sous le thème "Création-Échan-
ge ", 5 collectifs de création artis-
tique composés de femmes pré-
sentent leurs oeuvres. 

ATELIER-
JEUNESSE 

Sous le thème "Pour de nou-
veaux rapports femmes-hom-
mes"f des activités s'adressant 
aux enfants sont organisés. 

Lieu: 
9e étage 

Atelier I: 
"Dans la vie les filles et les gar-
çons ça devrait être pareil". 
Mises en situation et jeux de rôle. 

Atelier H : 
"Désexisons les rôles". Un mon-
tage collectif d'images et de des-
sins. 

* Les parents sont les bienvenus. 

CINÉMA 
Au Tritorium. 
Balcon est 
12h00 - 16h30 - 20h00 
"La patience des femmes fait la 

force des hommes". 1980 de C. 
Perencioli, Allemagne. Fiction, 
couleur 75 min. v.o/s.t. français. 
13h4S - 18hl5 
"Depuis que le monde est mon-
de". 1981 de Sylvie Van Babant et 
Serge Giguère Québec. Docu-
mentaire couleur, noir et blanc, 
62 min., français. 

Balcon ouest 
12h30 - 15h30 - IShOO 
"The life and time of Rosie the 
reveter"Clarity educational 
Productions, U.S.A., documen-
taire 65 min., anglais. 

14h00 - 16h45 - 19h30 
"Les générations de résistance". 
1979. De Peter Daws. Documen-
taire, 54 min., français. 

DÉBATS 
1 4 h 0 0 à l 6 h 3 0 
Au 8e et 9e étages 
Une douzaine d'ateliers de discus-
sion se dérouleront simultané-
ment sur les conséquences de la 
crise. Les sujets d'ateliers sont: 
Quel rôle réserve-t-on aux fem-
mes en période de crise? 
— Les effets des coupures budgé-
taires dans les services (garderie, 
santé, éducation.) 
— La recrudescence de la violen-
ce faite aux femmes. 
* le harcèlement sexuel. 
* le viol 
— La réorganisation du travail en 
temps de crise 
* le temps partiel 
* le travail à domicile 
* les c h a n g e m e n t s t e c h -
nologiques. 
— Qu'advient-i l des revendica-
tions des femmes en temps de cri-
se? 
— Le mouvement des femmes en 
période de crise. 
— Comment les femmes à travers 
le monde vivent la crise? 
— Les femmes âgées et la crise. 
— Comment la crise affecte la fa-
mille? 

17h00 - 18h00 
.Grand rassemblement de toutes 
les femmes dans le gymnase afin 
de ressortir les principales reven-
dications des femmes face à la cri-
se. 

FOIRE 
DU LIVRE 

12h00 à18h00 
Une foire du livre est présentée 
au gymnase. 

KIOSQUES DES 
GROUPES DE 

FEMMES 

12h(»0 à 18h00 
Dans le gymnase, des groupes 
autonomes de femmes et les co-
mités de condition féminine des 
groupes syndicaux distribueront 
de l ' information. 

THÉÂTRE 

Au Tritorium: 
13h00 à14h30 
IShOO à16h30 

sur notre machine 
à la maison 

sur nos balcons 
à notre porte d 'entrée 

sur la corde à linge 
au gré de notre fantaisie 

La troupe du Parminou joue "Jîen 
voyons donc bébé, y a rien là". VIDÉO 
Pièce sur le harcèlement sexuel 
d 'une durée de 60 minutes suivie 
d 'une discussion animée par les 
comédiens. : 

À la cafétéria 
1 3 h 0 0 à l 4 h 0 0 
Improvisation théâtrale par La 
troupe d 'un jour. Sous je titre 
"Ma chum de fille pis moi on 
s'improvise" des femmes inter-
préteront leur vécu quotidien. 

À la salle 448 
pour enfants 

12h30 à13h20 
IShOO àIShSO 
La troupe du théâtre du Quartier 
joue: "Un vrai conte de fées", 
partage des tâches ménagères par 
les enfants et le père suite au re-
tour au travail de la mère. 

8 MARS 
Manifestons par un geste symbo-
lique collectif. Cette année nous 
suggérons d'utiliser le tablier. 
Toutes les femmes au Québec 
qu'elles soient à la maison ou au 
travail posent le même geste. Ce 
geste représente le rôle dans le-
quel la société veut nous ramener. 
Par ce geste, manifestons notre 
refus d 'être confinées à un rôle de 
servitude. 

Utilisons le tablier 
au travail 

comme bannière 
sur notre bureau 

Salle 472: 
12h00 - 14h45 
17h30 - 2(thl5 
"C'est pas ma tête comme mon 
corps". 
1979. Diane Hefferman et Suzan-
ne Vertu. 60 min. Qué., pour fem-
mes seulement. 

13h30 - 14h45 
17h30 - 19li00 
"Histoires des luttes féminines 
au Québec". 
1980. Hélène Roy et Louise Gi-
guère. 
60 min. Québec, couleur. 

Salle 473: 
12h30 - IShOO 
17h30 - 20h00 
"C'est pas le pays des merveil-
les". 
1980. Hélène Doyle et Nicole Gi-
guère. 
60 min. Québec, couleur. 

141i00 - 16h30 
19h00 
"Où ce que je m'en va asteur". 
1980. L'Acadie, 30 min. 

Salle 474: 
13h00 - 14h30 
16h00 - 17h30 
19h00 - 20h30 
"J'ose vivre pour moi-même", 
1979. Diane Hefferman et Suzan-
ne Vertu. 60 min. Québec, pour 
femmes seulement. 

INFORMATIONS GÉNÉRALES 
Toutes les activités se dérouleront au CEGEP du Vieux-Mon-

tréai. L 'entrée s'effectuera par la terrasse du 4ième-étage, qui 
donne sur la rue Ontario. L 'entrée des personnes handicapées est 
située au 3icme étage et donne également sur la rue Ontario. 

Les services d ' u n e garderie seront offerts gratuitement aux pa-
rents d 'enfants âgés entre 2 e t 7 ans. La garderie est située au lo-
cal 450 du CEGEP et les heures d 'ouverture sont les suivantes: 

' le 6 mars 

le 7 mars 

14h00 à nhOO 
20h00 à 24h00 
12h00 à18h(W 

Auct^n repas ne sera servi à la garderie. 
Un déboursé de $2.00 sera exigé à l 'entrée du CEGEP. Une 

carte postale illustrant la réduction de l'affiche du 8 mars 1982 
vous sera remise et servira de droit d 'entrée à toutes les activités. 
Les enfants et les personnes âgées bénéficieront d 'une gratuité. 

PROGRAMME D'ACTIVITÉS À MONTRÉAL 
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Tout en poursuivant leur 
campagne d'organisation 

LES SYNDICATS CSN 
DE L'ENTRETIEN 
MÉNAGER 
DÉNONCENT 
LES AGISSEMENTS 
ANTI-SYNDICAUX 
DU 298 

En conférence de presse à Montréal, le mardi 
23 février, le président du Conseil Central de 
Montréal (CSN), Gérald Larose, et le secré-
taire de la Fédération des employé(e)s des 
Services Publics (CSN), Pierre Lanouette, ont 
fait connaître la position des syndicats de l'en-
tretien ménager affiliés à la CSN, qui dénon-
cent la collusion entre l'Union des employés de 
service, local 298-FTQ, et les entrepreneurs 
de l'entretien ménager. Par la même occasion, 
les deux représentants syndicaux ont annoncé 
que les syndicats de l'entretien ménager 
(CSN) demandaient à la FTQ d'ouvrir une en-
quête sur les agissements anti-syndicaux du 
298. 
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"Nous autres, on 
est l'union de la 
compagnie" 

Les pratiques syndicales 
du 298 demeurent partout 
les mêmes: collusion et in-
timidation. À Montréal , 
pour voir les travailleurs et 
travailleuses de la compa-
gnie Empire adhérer au 
298, un agent d'affaires de 
cette union proclamait tout 
haut "Nous autres, on est 
l 'union de la compagnie". 
Et c'est d'ailleurs en com-
pagnie d 'un superviseur de 
l ' e n t r e p r i s e que l ' agen t 
d'affaires a effectué cette 
déclaration, laissant planer 
ainsi le spectre de mises à 
pied et de mesures discipli-
naires au-dessus des têtes 
des employé(e)s qui ne 
voudraient pas signer une 
carte d 'adhésion au 298. 
Notons que le superviseur 
de la compagnie lui-même 
traduisait les propos de 
l'agent d'affaires en grec... 

"Tu signes 298 ou 
tu perds ta job". 

Cet ultimatum a été servi 
aux e m p l o y é ( e ) s de la 
compagnie For-Net qui, le 
18 mars prochain, auront, à 
l'occasion d'un vote, à se 
prononcer pour un syndicat 
de leur choix. En attendant 
ce vote, le 298, à ceux et 
celles qui le demandent, 
répond qu'il ne peut pas 
déposer de griefs... 

A Hull, où les concierges 
de la Commission Scolaire 
Régionale de l 'Outaouais 
(CSRO) étaient en grève 
légale depuis d é c e m b r e 
1979, le 298 a fourni des 
scabs aux sous -con t rac -
tants, notamment aux Ser-
vices Ménagers Roy. Et, un 
hasard, le 298 et les Servi-
ces Ménagers Roy avaient 
leurs bureaux respectifs 
dans le même édifice. 

Dans ce dossier, 
le 298 s'est 
opposé à rien de 
moins que la 
reconnaissance 
syndicale. 

De concert avec les avo-
cats patronaux, le 298 a 
contesté une interprétation 
de la loi 45 du Code du Tra-
vail, voulant que la trans-
mission des droits et obli-
gations reliés à une certifi-
cation d'accréditation s'ap-
plique aussi bien dans le 
cas d ' u n e v e n t e d ' e n -

treprise que dans le cas où 
une entreprise, comme ça 
se produit dans l'entretien 
ménager, perd un contrat 
au détriment d 'un concur-
rent. Pourtant , ce juge-
ment, rendu par le juge Ro-
bert Burns du Tribunal du 
Travail, et confirmé par 
d'autres juges dans le dos-
sier des concierges de la 
CSRO, peut, à d'autres en-
droits, servir le 298. 

Une enquête est 
nécessaire 

À Radio-Canada, où le 
298 a maraudé un syndicat 
affilié à la CSN depuis qua-
torze (14) ans, s'il n'y avait 
pas collusion entre cette 
union et l'employeur, il y 
avait pour le moins des 
faits étranges. La directrice 
du personnel des Services 
Ménagers Roy est un ex-
agent d 'affaires du 298. 

Elle refusait systématique-
ment de négocier avec le 
syndicat CSN, dont la con-
ven t ion col lec t ive étai t 
é c h u e depuis d é c e m b r e 
1980, en prétextant qu'elle 
ne reconnaissait pas l'ac-
créditation syndicale dépo-
sée, depuis quatorze (14) 
ans, au Ministère Fédéral 
du Travail. Quelques heu-
res avant le vote, le 298 a 
fait circuler la rumeur que 
ceux et celles qui ne se-
raient pas en faveur de cet-
te union se retrouvaient 
sans emploi. Le jour du 
vote, la directrice du per-
sonnel a expédié un télé-
gramme invitant le 298 à 
négocier. Comme par en-
c h a n t e m e n t , l ' a c -
créditation syndicale dépo-
sée au Ministère canadien 
du Travail n'était plus un 
obstacle... 

Tous ces faits ont été 
corroborés par des témoins 
présents à la conférence de 
presse. 

Le président du Conseil 
central de Montréal (CSN) 
et le secrétaire de la FESP 
(CSN) ont réaffirmé que la 
CSN m e t t r a t ou t e s les 
énergies nécessaires afin de 
p o u r s u i v r e la campagne 
d 'organisation dans l 'en-
tretien ménager. Rappe-
lons que l'an dernier cette 
campagne, dont le thème 
était "faut faire le ménage 
là-dedans", a permis à en-
viron 1,500 travailleurs et 
travailleuses de joindre la 
CSN. 
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comme en fait foi 
une étude de la CSN 

SECTEUR PUBLIC 
ET SECTEUR PRIVÉi 

AUGMENTATIONS 
DE SALAIRES 
ÉQUIVALENTES 
DEPUIS 10 ANS 

La CSN vient de publier une étude de la 
politique salariale syndicale dans les 
secteurs public et para-public telle qu'elle 
s'est appliquée au cours des dix dernières 
années. 

Cette étude, qui en surprendra 
plusieurs, démontre, entre autres choses, 
qu'il est faux de prétendre, comme le font 
les Gouvernements et le patronat, que ce 
sont les travailleurs et travailleuses du 
public qui sont responsables des 
difficultés économiques actuelles, du fait 
qu'ils sont trop en avance sur les 
travailleurs et travailleuses du secteur 
privé. 

Or les chiffres démontrent plutôt: 

1. que le salaire hebdomadaire moyen a 
augmenté, depuis dix ans, au même 
rythme dans le public et dans le privé, 
soit 10,8%; 

2. que suite à la dernière ronde de 
négociation dans le public, 
l'augmentation annuelle réelle des 
salaires se situe à moins de 1 %, soit 
0,38%! 

3. que les écarts ont été réduits entre les 
hauts et les bas salariés, entre les 
hommes et les femmes. 
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t. la progression 

des salaires dans 
les secteurs 
public et privé 

L'analyse faite par le Comité de 
coordination des négociations du 
secteur public (CCNSP-CSN) dé-
montre clairement que la progres-
sion hebdomadaire moyenne des 
salaires au cours des dix dernières 
années, sur le marché du travail au 
Québec, a été de 10,8% dans le sec-
teur public couvert par le Front 
Commun, de 10,8% chez les grou-
pes syndiqués de 500 employés et 
plus du secteur privé, et de 11,3% 
chez les groupes syndiqués de 500 
employés et moins du secteur pri-
vé, ce qui indique dans ce dernier 
cas qu'il y a eu rattrapage salarial. 

Par a i l leurs , l ' a u g m e n t a t i o n 
moyenne de la rémunération heb-
domada i r e pour l ' e n s e m b l e du 
Québec fut de 10,2%. Cependant, il 
faut faire attention à ce chiffre, car 
il a de fortes chances de nous con-
duire à une surestimation des aug-
mentations de salaires qu'auraient 
reçues les non-syndiqués, puisque 
nous retrouvons dans ce pourcenta-
ge les augmentations qu'ont obte-
nues les travailleurs syndiqués et 
non-syndiqués, ainsi que les aug-
mentations que se sont données les 
patrons; et à cela s'ajoute l'effet des 
heures supplémentaires. 

Le salaire hebdomadaire moyen a 
donc progressé au même rythme 
depuis dix ans dans les secteurs pu-
blic et privé syndiqués. Et à partir 
de cette constatation, il est évident 
que la façon la plus juste de combat-
tre les inégalités salariales entre 
syndiqués et non-syndiqués est de 
permettre un plus grand accès à la 
syndicalisation aux travailleurs et 
travailleuses qui sont les plus dé-
muni-e-s. 

Cela est un choix politique et so-
cial que le gouvernement du Qué-
bec n'a pas su faire en faveur de 
l'important groupe dé travailleurs 
et travailleuses (quelque 70%) qui 
ne sont pas encore syndiqué-e-s, 
mais qui ont tous droit à une syndi-
calisation légitime qui, pour plu-
sieurs, est impossible à cause de 
lois mal faites, qui rendent la syndi-
calisation très difficile dans plu-
sieurs milieux de travail. 

2. les augmentations 
de la dernière ronde 
de négociations 
dans le secteur 
public 
Par ailleurs, il est important de 

jeter une lumière sur ce qu'aura 
été, à l'expiration des conventions 
collectives actuelles couvertes par 
le Front Commun du secteur public 
(31 décembre 1982), la moyenne 
annuelle des augmentations du sa-
laire réel des travailleurs et travail-
leuses. 

Selon les estimations actuelles, 
celle-ci aura été de 0,38%. 

En effet, les augmentations pré-
vues pour cette année, troisième et 
dernière année des conventions ac-
tuelles, suivent des augmentations, 
au cours des deux premières années 
de la convention collective, qui ont 
été à peu près égales au taux d'in-
flation (plus 0,14 pour 1979-1980) 
et nettement inférieures au taux 
d'inflation (moins 1,66 pour 1980-
81). 

Encore faut-il rappeler la poli-
tique de réduction des écarts sala-
riaux qui existe depuis dix ans dans 
le secteur public couvert par le 
Front commun, nous permet d'af-
firmer que les plus hauts salariés 
auront, dans les faits, connu, à 
l'expiration des conventions collec-
tives actuelles, une dimunut ion 
réelle moyenne annuelle variant de 
moins 0,3% à moins 0,75% selon 
les groupes. 

Cela est le résultat d 'un choix so-
cial fait par les travailleurs et les tra-
vailleuses du secteur public d'aider 
davantage les groupes de travail-
leurs et de travailleuses qui se trou-
vent aux échelons les plus bas. Cela 
fait partie de la politique salariale 
syndicale du Front Commun. Et 
c'est un gain historique de l 'ensem-
ble des travailleurs du secteur pu-
blic. Sur la question de la lutte aux 
inégalités salariales, le mouvement 
ouvrier n'a pas de leçons à recevoir 
des politiciens. 

3. la politique de 
réduction des 
écarts de salaires 

Élément important de la poli-
tique salariale syndicale défendue à 
l'intérieur du Front Commun du 
secteur public, la réduction des 
écarts de salaires a permis, entre 
autres, les résultats suivants au 
cours des dix dernières années. 
a. En 1970-71, les salariés des qua-

tre groupes (sur 8) les mieux 
payés gagnaient 2,54 fois plus 
que les salariés du groupe le plus 
bas. En 1982, ces mêmes hauts 
salariés ne gagneront plus que 2 
(deux) fois plus que les salariés 
du groupe le plus bas. 

b. Durant la même période de 
temps, l'écart salarial entre les 
deux groupes de salarié-e-s les 
plus bas était de 25%. À l'expira-
tion des présentes conventions, 
cet écart aura été réduit à 9%. 
Considérant que ces deux grou-
pes sont constitués de travail-
leurs et travailleuses du secteur 
"soutien scolaire et hospitalier", 
mais que le premier groupe est 
c o n s t i t u é m a j o r i t a i r e m e n t 
d 'hommes, et le second majori-
tairement de femmes, on peut 
affirmer que la politique salariale 
syndicale défendue par le Front 
Commun du secteur public, a 
permis de réduire de beaucoup 
une pratique discriminatoire fort 
répandue sur le marché du tra-
vail, y compris on le voit bien, 
chez les employeurs du secteur 
public. 
Encore là, les travailleurs et tra-

vailleuses du secteur public n 'ont 
pas de leçons à recevoir des politi-
ciens. Au contraire, les employeurs 
du secteur public et les politiciens 
devraient plutôt s'inspirer de cette 
politique de réduction d'écarts de 
salaires pour faire disparaître des 
pratiques fort discriminatoires en 
fonction du sexe, et réduire les iné-
galités de revenus entre hauts et bas 
salariés. 

Finalement, nous tenons à souligner 
que les problèmes budgétaires du gouver-
nement du Québec ne sont pas causés par 
les salarié (e) s des secteurs public et pa-
rapublic mais par les taux d'intérêts, 
l'inflation et le chômage, lesquels sont 

des conséquences de poli t iques écono-
miques ant i -sociales qui durent depuis 
trop longtemps. Il ne faudra i t donc pas 
p rendre ces s a l a r i é ( e ) s comme boucs 
émissa i res pour masquer une s i tuat ion 
dont ils ne sont pas la cause. 
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au congrès du PQ 

selon le président du Conseil 
du Trésor, Yves Bérubé: 
"Il n'y a pas de coupures 
dans les CLSC!" 

COMMENT ÇA SE FAIT 
ALORS QU'AUX CLSC 
SEIGNEURIE DE 
BEAUHARNOIS ET 
HUNTINGDONIL Y A 35% 
DU PERSONNEL DE MIS-
À-PIED OU COUPÉ? 

C'est pourtant ce que les usagers et les membres 
des syndicats de ces deux CLSC sont allés faire sa-
voir au congrès du PQ devant lequel ils ont mani-
festé. 

Les syndicats de la FAS se sont réunis pour 
établir les priorités régionales en vue de la pro-
chaine ronde de négociations. 

Par la m ê m e occasion, les régions et les sec-
teurs ont désigné leurs représentan ts en vue de 
la fo rmat ion du comité de négociations qui 
comptera 44 personnes . 

en descendant 
la rue Ste-Catherine 
300 MILITANTS 
DE LA FAS 
PASSENT LE 
MESSAGE 
AUX MONTRÉALAIS 

N'allez pas à l'hôpital, c'est pas le temps! 
Si vous avez des problèmes de placement de 

vieillards ou des difficultés avec des enfants, soyez 
patients car l'attente est longue. Pourtant, les tra-
vailleurs et travailleuses des Affaires sociales ne 
sont pas en grève! 

Ils vous invitent à lutter pour vous avec eux pour 
que les députés et le gouvernement fournissent aux 
travailleurs et aux classes défavorisés les services 
auxquels ils ont droit. 
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.petites noiivelles. 
conflits 

de travail 

CSN 

les employés de 
Canadian Gypsum gouvernement, 
de Joliette ne respectez vos 
reculeront pas 

Après seulement quatre 
rencontres de négociation 
depuis décembre 1981, la 
compagnie de Gypse du 
Canada, de Joliette, (nom 
francisé de la Canadian 
Gypsum) déposait ses of-
fres "f inales" le 12 février 
dernier. 

Celles-ci comprennent 
des reculs importants de la 
convent ion collective ac-
tuelle et ce, à tous les ni-
veaux. Ces reculs vont jus-
qu'à l'abolition de clauses 
concernant les plans de 
pension et de maladie. De 
plus, la compagnie n'offre 
aucune augmentat ion de 
salaire, mais un gel de sa-
laire pour la durée du con-
trat de deux ans. 

Face à l 'a t t i tude anti-
•syndicale reconnue à cette 
compagnie (on se rappelle 
la grève de plus de vingt et 
un mois en 1973, considé-
rant que la Gypsum revient 
avec des conditions de tra-
vail pires qu'avant 1970, 
l 'assemblée générale des 
employés de la Gypse du 
Canada ont voté, le 22 fé-
vrier 1982, pour le rejet des 
of f res patronales à cen.t 
pour cent. 

Les travailleurs de la 
Gypse ont droit de grève 
ou peuvent se faire impo-
ser un "lock ou t " à comp-
ter du 2 mars 1982. 

Les travailleurs et tra-
v a i l l e u s e s de r i o l i d a y 
M a i n t e n a n c e son t allés 
rencontrer, le 22 février, le 
ministre Godin afin qu'il 
prenne position et les ap-
puie dans leur lutte pour 
retrouver leurs emplois. 
Effectivement, le ministre 
Godin a promis d'écrire au 
ministre Marois, du Tra-
vail, pour qu'il presse le 
commissaire Cavalier de 
rendre sa décision. 

Les 130 travailleurs et 
t r a v a i l l e u s e s i m m i -
grant(e)s grec(que)s, hai-
t i e n ( n e ) s , de H o l i d a y 

maintenance sont sans em-
ploi depuis le 15 septembre 
1981 parce que leur em-
ployeur a perdu son contrat 
d'entretien ménager au bu-
reau de poste St-Laurent. 

M a l g r é le j u g e m e n t 
Burns "dans le cadre de 
l'article 45" , malgré l'ad-
hésion de 7 des 11 juges du 
tribunal en faveur du juge-
ment Burns, les travail-
leurs et travailleuses d'Ho-
liday maintenance atten-
dent toujours .sans ressour-
ce et sans emploi que le 
gouvernement respecte ses 
propres lois. 

sécurité 
santé 

le syndicat de 
Firestone 
demande une 
enquête 

Face à des pratiques qu'il 
trouve discriminatoires, le 
syndicat des employés de 
F i r e s t o n e , de J o l i e t t e , 
(CSN) s'est adressé à la 
commission des droits de la 
personne ainsi qu'à la cor-
poration professionnelle 
des médecins du Québec 
afin de leur demander de 
faire enquête. Les plaintes 
sont de deux ordres: 

1- Par ses politiques d 'em-
bauche (questionnaire): 
le syndicat croit que la 
c o m p a g n i e F i r e s t o n e 
cherche a éliminer des 
candidats à partir de cri-
tères injustes, en parti-
culier au sujet de la san-
té. 

2- A partir de témoignages, 
le syndicat prétend que 
la compagnie exerce au-
près des institutions de 
santé de la région des 
pressions qui ont pour 
effet de limiter l'accès à 
des soins adéquats pour 
les employés de Firesto-
ne. 

nouvelles 
publi-

cations 
ON N'A PAS 

LES MOYENS 
DE RECULER! 

lu-. 

Les femmes sont parti-
culièrement touchées par la 
crise économique que nous 
vivons tous et toutes. Le 
comité de la condition fé-
minine de la CSN vient de 
publier un document où 
sont étudiées les conditions 
de travail des f e m m e s , 
leurs conditions de vie, les 
attaques face à leurs acquis 
ainsi que les voies de solu-
tions. 

On n'a pas les moyens 
de reculer! est disponible 
au centre de documenta-
tion de la CSN, 1601 de 
Lorimier, Montréal H2K 
4M5. (514) 598-2151. 
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netites nouveUes. 
$10 DE SOLIDARITÉ 

La campagne du $10 de solidarité a été mise en mar-
che pour les travailleurs et travailleuses de la Fila-
ture Plessis et de la Tannerie Canadienne. 

la Filature 
Plessis 

Depuis le 2 septembre 
dernier, les 96 travail-
leurs et travailleuses de 
la F i l a t u r e P less i s , à 
Plessiville, sont en grè-
ve. 
S y n d i q u é - e - s d e p u i s 
septembre 1980, ils ont 
r e n c o n t r é l e u r e m -
ployeur 28 fois en négo-
ciation et , après avoir 
constaté et reconstaté à 
maintes reprises la mau-
vaise foi patronale, ont 
déclenché la grève. 

Un anti-syndical de 
première qualité, la pire, 
il a tenté de briser le syn-
dicat en s'appuyant sur 
ses deux autres usines, 
celles de Warwick et de 
Cap St-Ignace. La failli-
te, cependant, de l'usine 
de Warwick a forcé la re-
prise des négociations à 
la Tannerie Canadienne. 

Il y a présentement un 
accord de principe mais 
ce n 'est pas demain qu'il 
y aura retour au travail si 
l 'on se fie au climat ac-
tuel. C'est pourquoi ces 
travailleurs et travailleu-
ses demandent aux au-
tres syndiqué-e-s CSN 
leur appui financier, par 
le moyen du $10 de soli-
darité. 

Syndicat de la Filature 
Plessis (CSN) 
a/s Jules Malenfant 
1051, desÉpinettes 
Plessiville, G6L 2X4 

la Tannerie 
Canadienne 

En lock-out depuis le 
13 octobre dernier, les 
travailleurs et travailleu-
ses de la tannerie de St-
Pascal de Kamouraska 
font face à une menace 
de fermeture. Menaces 
seu lement , croient-ils, 
menaces qu'utilisent le 
patron, George H. Hen-
derson, et son accolyte 
André Lacroix pour fai-
re plier le syndicat, le 
forcer à accepter un rè-
g l e m e n t n o n - a v a n t a -
geux. 

Les membres indivi-
duellement et l'assem-
blée générale du syndi-
cat ont, tour à tour, reje-
té les arguments patro-
naux. Ce sont des têtu-
e-s qui comptent avant 
tout retourner au travail 
sans perte des droits ac-
quis, sans plan boni et 
tous et toutes ensemble 
dans leur syndicat. 

Syndicat des 
travailleurs de 
l'industrie du cuir de 
Kamouraska (CSN) 
J55 est, boul. Charest 
Québec G1K3G6 

les 200 
employé (e)s du 
Château Mirabel 
passent à la CSN 

L e s d e u x c e n t s e m -
ployé{e)s du Château de 
l 'aéroport Mirabel vien-
nent de déposer une requê-
te en accréditation auprès 
du ministère du Travail 
pour être représentés par 
un syndicat CSN. 

Ils étaient membres du 
local 31 de l'Union des em-
ployés d'hôtels, restaurants 
et commis de bars depuis 
1977. On sait que celle 
un ion a f i n a l e m e n t é té 
expulsée de la FTQ lors de 
son dernier congrès à cause 
de ses pratiques syndicales 
incompatibles avec la dé-
fense des intérêts vérita-
bles des employés de l'hô-
tellerie. 

Près de 2,500 d 'en t re 
eux ont adhéré à la CSN au 
cours de la dernière année 
suite à la campagne de re-
crutement enclenchée par 
la centrale syndicale dans 
ce secteur économique. • • • 

Mont-Tremblant 
Outre ceux du Château 

Mirabel et les 200de là pis-
te de courses Blue Bonnets, 
les dépôts de requêtes en 
accréditation CSN les plus 
récents comptent égale-
ment celui visant les 125 
employés de la station tou-
ristique du Mont-Trem-
blant. 

Le syndicat regroupe les 
travailleurs et travailleuses 
affecté-e-s à l'entretien des 

pistes de ski, les opérateurs 
de monte-pentes, les méca-
niciens, les électriciens, les 
opérateurs de machines à 
neige, etc. 

• 0 • 

secteur public: 
nouvelles 
adhésions 

Les effets des coupures 
budgétaires du gouverne-
ment dans le secteur public 
et para-public incitent de 
p l u s en p l u s l e s e m -
ployé(e)s des Affaires so-
ciales et de l'Éducation à 
joindre les rangs de la CSN, 
la centrale syndicale la plus 
importante dans ce secteur 
avec ses quelque 100,000 
membres. 

Ainsi, les soixante em-
ployé(e)s du campus Saint-
Lambert du CEGEP Daw-
son viennent de déposer 
une requête en accrédita-
tion auprès du ministère du 
travail pour être représen-
tés par un syndical CSN. 

Malgré un surplus bud-
gétaire accumulé de un 
million de dollars, le con--t 
seil d'administration de ce 
CEGEP a récemmet décidé : 
de couper dix postes occu-
pés par des employé(e)s et 
d'acheter malgré tout un 
o r d i n a t e u r au c o û t de 
$750,000... 

Il s'agit du 34e groupe ' 
d'employés de soutien de 
CEGEP dont le syndicat est 
affilié à la CSN. La CEQen^; 
compte dix et le SCFP 
trois. 

• • • 

CEGEP Dawson 
D'autre part, les quaran-

te professionnels non en-
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petites nouvelles • • • 
seignants du CBGEP Daw-
son ont décidé cette semai-
ne, à Punanimité moins 
une voix, d 'affi l ier leur 
syndicat à la CSN et à sa 
Fédération des profession-
nels, salariés et cadres du 
Québec. 

Ce groupe comprend les 
conseillers pédagogiques, 
les psychologues, les orien-
teurs, les responsables des 
services aux étudiants et de 
l 'éducation aux adultes, 
etc. 

Selon le vice-président 
de la CSN responsable de 
l 'organisation, M. Pierre 
Mercille, plusieurs autres 
syndicats CSN sont actuel-
lement en voie de forma-
tion dans le secteur public 
et para-public "parce que 
les travailleurs et travail-
leuses de ce secteur se ren-
dent de plus en plus comp-
te que le gouvernement 
cherche à les faire payer 
pour sa propre incompé-
tence". 

• • • 

là syndicalisation 
dans les garderies 

88 garderies sont pré-
sentement syndiqué-e-s 
avec la CSN, dont 43 dans 
la région de Montréal. La 
syndicalisation est impor-
tante dans ce secteur pour 
améliorer les conditions de 
travail des travailleurs et 
travailleuses de garderie et 
lutter pour un meilleur fi-
nancement et le contrôle 
des usagers. 

Il est important que 
d'autres garderies joignent 
les 88 garderies syndi-
quées CSN. Tout contact 
avec des parents, des em-
ployé-e-s est le bienvenu. 
Contactez Louise Girard 
(514) 598-2296. 

nouvelles 
conventions 

TROIS 
RÈGLEMENTS 
DANS 
L'OUTAOUAIS 

la municipalité 
La Pêche 

Une première conven-
tion par arbitrage par la 
douzaine d'employé-e-s de 
celte ville, après une grève 
de plus de neuf mois. 90% 
des clauses avaient été ré-
glées avant l'arbitrage. Des 
augmentations immédiates 
de salaires de près de 40% 
ont été accordées aux cols 
bleus et blancs, plus une 
compensation variant de 
$ l ,500àS3,000 . 

Brazeau transport 
Les 90 employés de bu-

reau de Brazeau Transport 
ont signé leur nouvelle 
convention sans avoir à re-
courir à la grève, contraire-
ment à leur première négo-
ciation. Les patrons auront 
compris. Une bonne con-
vention et un syndicat, 
malgré près de 60'K) de nou-
velles employées, qui sort 
de cette période renforci. 

La convention est entiè-
rement écrite au féminin et 
dit: "Le masculin inclue le 
masculin." 

la ville 
de Maniwaki 

Le règlement a, là aussi. 

été obtenu sans grève: vote 
de g r è v e e t q u e l q u e s 
moyens de pression ont 
suffi pour obtenir un règle-
ment satisfaisant. Des aug-
mentations de près de 30®/(i 
pour les cols bleus et de 
40% pour les cols blancs. 

les employé-e-s 
de bureau 
de la Domtar 
à Windsor 

La convention a été ac-
ceptée par les employé-e-s. 
de bureau de la Domtar 
dans une proportion de 
64%. Une convention de 
d e u x a n s , 9% d ' a u g -
mentation par année, des 
vacances minimum de trois 
semaines après quatre ans 
de services, quatre semai-
nes après neuf et sept se-
maines après 30. 

inter* 
national 

un syndicaliste 
sud-africain 
tué par la police 

Neil Aggett, 28 ans, se-
crétaire du syndicat des tra-
vailleurs de l'alimentation 
e t d e la c o n s e r v e r i e 
(FCWU), a été tué alors 
qu'il était prisonnier de la 
police sud-africaine depuis 
novembre dernier. Il s'agit 
du premier blanc tué dans 
les prisons de l'appartheid. 
Agget a largement été res-
ponsable de la croissance 
du Congrès des syndicats 

sud-africains (SACTU) à 
Johannesburg durant les 
dernières années. 

La CSN a envoyé un 
télégramme de solidarité à 
l ' o rgan i sa t ion syndicale 
sud-africaine ainsi qu 'un 

• télégramme de protestation 
au Premier ministre sud-
africain. 

• • • 

solidarité 
avec 
solidarnosc 

Le conseil d'action Soli-
darnosc-Québec a été créé 
et les trois centrales CSN-
CEQ-FTQ l'appuient. Un 
soutien financier serait le 
bienvenu, en s 'adressant 
au Conseil... à la CSN ou à 
la FTQ. Des macarons sont 
d i s p o n i b l e s au s e r v i c e 
d'action politique de la 
CSN, à Montréal. Une péti-
tion est disponible, ainsi 
qu 'une lettre à l'ambassa-
deur polonais au Canada et 
un message d'appui à Soli-
darnosc, en Pologne. 
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Pour la CSN, la tenue 

d'élections au Salvador, 
dans un climat de guerre 
civile et de répression ap-
puyée par les États-Unis 
d'Amérique, ne peut en 
aucun cas être une garan-
tie de démocratie du régi-
me actuel. 

un règlement 
négocié 

La CSN croit qu 'un rè-
g l e m e n t n é g o c i é e s t 
l 'unique solution à la guer-
re civile qui a cours actuel-
lement au Salvador. Cet ac-
cord devrait non seulement 
permettre de mettre fin à la 
guerre mais devrait aussi 
permet t re d 'apporter des 
solutions aux problèmes 
sociaux et économiques 
qui sont à la source de l'af-
frontement actuel. 

Ce qui est recherché par 
ces élections, c'est la pro-
tection de privilèges so-
ciaux, économiques et poli-
tiques de certains individus 
ou groupes d'individus au 
détriment de la démocra-
tie, du droit à l'autodéter-
mination, du respect des 
droits de l 'homme. Il ne 
fait pas de doute dans notre 
esprit que la structure mili-
taire et para-militaire de la 
Jun te de Duarte entend 
profiter de ces élections 
pour écraser tout mouve-
ment de résistance. 

une pétition 
De nombreuses autres 

organisations québécoises 
appuient cette position et 
demandent au gouverne-
ment canadien de retirer 
son appui à ces élections. 

Parmi ces organisations: 
la FTQ, la CEQ, Dévelop-
pement et Paix. Une péti-
tion est présentement dif-
fusée à la CSN, à Mont-
réal et dans plusieurs con-
sei ls centraux, pour de-
mander au gouvernement 
canadien de retirer son ap-
pui à ces élections. Impor-
tant de la signer. 

NON 
AUX ÉLECTIONS-
BIDON 
AU SALVADOR 

Des élections doivent avoir lieu le 28 mars 
prochain au Salvador, des élections 

supposément démocratiques où la droite 
fait la lutte à l'extrême-droite et 

desquelles les groupes de gauche, 
pourchassés par le pouvoir militaire, sont 

exclus. 

Les élections législa-
tives du 28 mars ont pour 
but d'élire une assemblée 
constituante. L'adminis-
trat ion Reagan espère 
beaucoup de ces élections. 
Selon elle, ces élections 
devront sanctionner l'a-
chèvement d'un processus 
démocratique déclenché il 
y a un an par la junte civi-
lo -mi l i ta ire au pouvoir 
dans ce petit pays d'Amé-
rique centrale. Une fois sa 
légitimité populaire acqui-
se à travers des élections 
organisées par elle, la jun-
te pourrait demander l'in-
tervention militaire direc-
te des É t a t s - u n i s pour 
écraser l'opposition. 

Cependant, beaucoup de 
pays, y compris le Canada, 
refusent d'envoyer des ob-
servateurs aux élections du 
28 mars pour la simple rai-
son q u ' i l s n ' o n t aucun 
moyen pour observer les 
élections et juger de sa lé-
galité. 

Il s'avère de plus en plus 
que les militaires au pou-
voir depuis 1932 sont bien 
décidés d'y rester par tous . 
les moyens. 

De plus, il n'y a pas de 
listes électorales au Salva-
dor pour les élections du 28 
mars. La vérification va se 
faire par les empreintes di-
g i t a i e s de c h a q u e vo-
tant(e). (!!!) 

Beaucoup de régions du 
pays sont libérées et ne vo-
teront pas le 28 mars. 

Enf in , chaque candidat 
doit être appuyé par un 
grand nombre de person-
nes, qui doivent donner au 
pouvoir noms et adresses. 

Plusieurs sénateurs amé-
ricains sont opposés à la so-
lution Reagan (aide mili-
taire massive et interven-
tion accrue). En plus, selon 
un sondage pubié le samedi 
19 février 82, 89% des 
américains s 'opposent à 
l ' in tervent ion américaine 
au Salvador! 


